
ANNONCES ET AVIS DIVERS

La ligne .......................... 1.000 francs

Chaque annonce répétée...Moitié prix

(Il n'est jamais compté moins de
10.000 francs pour les annonces).

Compte bancaire B.I.C.I.S. n° 1520 790 630/81

ABONNEMENTS ET ANNONCES

Pour les abonnements et les annonces s'adres-
ser au directeur de l'Imprimerie nationale à
Rufisque.

Les  annonces doivent être remises à l'Impri-
merie au plus tard le mardi. Elles sont payables
d'avance.

Toute demande de changement d'adresse ainsi
que les lettres demandant réponse devront être
accompagnées de la somme de 175 francs

TARIF DES ABONNEMENTS

VOIE NORMALE VOIE  AERIENNE
Six    mois   Un an Six  mois    Un an

Sénégal et autres Etats
de la CEDEAO ....... 15.000f 31.000f.           -                -

Etranger : France, RDC
 R.C.A. Gabon, Maroc.
Algérie,Tunisie.         -       - 20.000f.   40.000f
Etranger : Autres Pays 23.000f    46.000f
Prix du numéro ....... Année courante 600 f   Année ant.   700f.
Par la poste : .......... Majoration  de 130 f par  numéro
Journal légalisé ..... 900 f               _             Par la poste    -

D E   L A    R E P U B L I Q U E   D U   S E N E G A L
P A R A I S S A N T    L E    S A M E D I    D E    C H A Q U E    S E M A I N E

JOURNAL  OFFICIEL
168e ANNEE - N° 7663

S  O  M  M  A  I  R  E

PARTIE  OFF ICIELLE

ARRETES

MINISTERE DE L'INTÉRIEUR

25 septembre Arrêté ministériel n° 032005 fixant le nombre
d'électeurs et d'élus requis pour le parrai-
nage d'un candidat ainsi que les formats
et contenus des fiches de collecte des
parrainages en vue de l'élection présiden-
tielle du 25 février 2024 ...........................

25 septembre Arrêté ministériel n° 032006 fixant le montant
de la caution pour l'élection présidentielle du
25 février 2024 et le nombre de documents
de propagande pris en charge par l'Etat
pour chaque candidat ................................

P A R T I E  O F F I C I E L L E

ARRETES

MINISTERE DE L'INTÉRIEUR

Arrêté ministériel n° 032005 du 25 septembre 2023
fixant le nombre d'électeurs et d'élus requis pour
le parrainage d'un candidat ainsi que les formats
et contenus des fiches de collecte des parraina-
ges en vue de l'élection présidentielle du
25 février 2024

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

VU le Code électoral ;

VU le décret n° 2022-1774 du 17 septembre 2022 portant
nomination du Premier Ministre ;

VU le décret n° 2022-1775 du 17 septembre 2022 portant
nomination des ministres et fixant la composition du Gouvernement
modifié ;

VU le décret n° 2022-1777 du 17 septembre 2022 portant
répartition des services de l'Etat et du contrôle des établissements
publics, des sociétés nationales et des sociétés à participation
publique entre la Présidence de la République, la Primature et les
ministères ;

VU le décret n° 2022-1787 du 26 septembre 2022 relatif aux
attributions du Ministre de l'Intérieur ;

VU le décret n° 2023-339 du 16 février 2023 portant fixation
de la date de la prochaine élection présidentielle ;

VU la situation du fichier électoral présentée par la Direction
de l'Automatisation des Fichiers,

2023
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Arrête :

Article premier. - En application des dispositions des
articles L.57, L.120, L.121 et R.76 alinéa 2 du Code
électoral, toute candidature à une élection présidentielle
est astreinte au parrainage optionnel soit par une liste
d'électeurs soit par des députés soit par des chefs d'exé-
cutif territoriaux (Présidents de conseils départementaux
et Maires). Ainsi :

- le parrainage par une liste d'électeurs doit être
constitué par un minimum de 0,6 % et par un maximum
de 0,8 % des électeurs du fichier électoral général. Le
nombre d'électeurs représentatif du minimum est de
44.231 électeurs et 58.975 électeurs pour le maximum.

Une partie de ces électeurs-parrains doit obligatoire-
ment provenir de sept (07) régions au moins à raison de
deux mille (2.000) au moins par région. Le reste est
réparti, sans précision de quota, dans toutes les circons-
criptions administratives ou juridictions diplomatiques ou
consulaires.

- le parrainage parlementaire est constitué par une
liste de 8 % des députés composant l'Assemblée natio-
nale, ce qui correspond à treize (13) députés.

- le parrainage des chefs des exécutifs territoriaux
est constitué par une liste de 20 % des présidents de
conseil départemental et des maires sur l'ensemble du
territoire national, soit cent vingt (120) élus.

Un électeur, quel que soit son statut, ne peut parrainer
qu'un (01) candidat. Le surplus de parrains par rapport
au maximum fixé, pour chaque type de parrainage, est
considéré comme nul et non avenu et n'est pas tenu en
compte lors du contrôle.

Art. 2. - Les modèles des fiches de collecte de parrains
pour soutenir une candidature en vue de l'élection prési-
dentielle du 25 février 2024 sont de format 21 x 29,7cm
(A4), conformément aux modèles joints en annexe au
présent arrêté.

Les fiches de collecte portent un numéro attribué à la
délivrance qui reste attaché au candidat à la candidature.
A ce titre, toutes les fiches de collecte, quel que soit le
type de parrainage choisi, portent ce numéro pour le
même candidat à la candidature.

Les fiches de collecte par type de parrainage sont
uniformes. Elles ne comportent ni symbole, ni effigie, ni
signe, ni marque distinctifs. Elles sont reproduites à l'iden-
tique du modèle mis à disposition.

Pour les besoins des opérations de contrôle des listes
de parrainage, les fiches de collecte sont accompagnées
de leur version électronique élaborée sous format
EXCEL.

En tout état de cause, la délivrance des fiches de
collecte par l'administration n'est pas la reconnaissance
d'un quelconque statut au candidat à la candidature.

Art. 3. - Les rubriques de la fiche de collecte des
parrainages sont fixées ainsi qu'il suit :

1. L'entête de la fiche :

- intitulé de l'objet de la fiche, selon le type de
parrainage choisi ;

- prénoms et nom du candidat ;

- région et commune d'inscription des parrains, pour
le parrainage par une liste d'électeurs ;

- prénom(s) et nom du Délégué régional et le nu-
méro de sa carte d'électeur pour le parrainage par une
liste d'électeurs ou prénoms et nom du coordonnateur
national pour le parrainage par les députés et les chefs
d'exécutifs territoriaux ;

- le numéro attribué au candidat.

2. Les données d'identification du parrain réparties sur
six (06) colonnes et portant sur :

- le numéro d'ordre ;

- les prénom(s) et nom, conformément à l'orthogra-
phe sur la carte d'identité biométrique CEDEAO ;

- le numéro de la carte d'électeur ;

- le numéro d'identification national ;

- la date d'expiration de la carte d'identité
biométrique CEDEAO ;

- la signature du parrain.

3. L'identité du collecteur :

- prénom (s) et nom ;

- numéro de sa carte d'électeur ;

- sa signature.

4. Quelques dispositions légales relatives au parrai-
nage que le collecteur est tenu de rappeler au parrain.

5. La commune et la date de collecte.

Toutes les rubriques de la fiche sont obligatoirement
renseignées.

Pour les besoins du décompte et du contrôle, la fiche
de collecte ne doit contenir que des parrains inscrits dans
la même commune.

Art. 4. - La date d'expiration de la carte d'identité
biométrique CEDEAO est choisie pour compléter les
éléments d'identification énumérés à l'article 2, du pré-
sent arrêté. La non-conformité de ce renseignement
recueilli sur la fiche avec la base de données de la carte
d'identité biométrique CEDEAO entraîne l'invalidation
définitive de l'acte de parrainage.
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Art. 5. - Les maquettes des versions, papier et élec-
tronique, de la fiche de collecte des parrainages sont
tenues à la disposition des candidats à la candidature de
l'élection présidentielle du 25 février 2024 au niveau de
la Direction générale des Elections.

La version électronique est constituée de fichiers de
format EXCEL et comporte autant de fichiers que de
régions ou représentations diplomatiques concernées.

Cependant, le maximum d'enregistrements pour un
fichier est de dix mille (10.000). Si le nombre de parrai-
nages d'une région dépasse ce chiffre, il sera généré
autant de fichiers que nécessaire pour cette région pour
couvrir les parrains obtenus dans celle-ci.

Chaque fichier comprend trois (03) parties :

1- L'entête qui comporte :

- l'intitulé de l'objet de la fiche, selon le type de
parrainage choisi ;

- les prénoms et nom du candidat ;

- l'identité du coordonnateur national ou du délégué
régional selon le type de parrainage choisi ;

- le numéro attribué au candidat.

2- Le corps, qui devra servir pour la saisie des infor-
mations relatives aux parrainages collectés, est constitué
d'une ligne par parrain collecté avec les rubriques suivan-
tes :

- numéro d'ordre qui sera un nombre séquentiel
commençant par 1 ;

- prénom(s) et nom (conformément à l'orthographe
sur la carte d'identité) ;

- numéro de la carte d'électeur comportant neuf (09)
caractères ;

- numéro d'identification national (N.I.N) ;

- date d'expiration de la carte d'identité biométrique
CEDEAO.

3- La date de production de la fiche électronique.

Toutes les rubriques de la version électronique sont
obligatoirement renseignées.

Art. 6. - Le Directeur général des Elections, le Direc-
teur de l'Automatisation des Fichiers sont chargés cha-
cun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié et communiqué partout où besoin sera.vie
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Arrêté ministériel n° 032006 du 25 septembre 2023
fixant le montant de la caution pour l'élection pré-
sidentielle du 25 février 2024 et le nombre de do-
cuments de propagande pris en charge par l'Etat
pour chaque candidat

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

VU le Code électoral ;

VU le décret n° 2022-1774 du 17 septembre 2022 portant
nomination du Premier Ministre ;

VU le décret n° 2022-1775 du 17 septembre 2022 portant
nomination des ministres et fixant la composition du Gouvernement
modifié ;

VU le décret n° 2022-1777 du 17 septembre 2022 portant
répartition des services de l'Etat et du contrôle des établissements
publics, des sociétés nationales et des sociétés à participation
publique entre la Présidence de la République, la Primature et les
ministères ;

VU le décret n° 2022-1787 du 26 septembre 2022 relatif aux
attributions du Ministre de l'Intérieur ;

VU le décret n° 2023-339 du 16 février 2023 portant fixation
de la date de la prochaine élection présidentielle,

ARRÊTE :

Article premier. - En application des dispositions de
l'article L.122 du Code électoral, le montant de la cau-
tion en vue de la participation à l'élection présidentielle
du 25 février 2024 est fixé à trente millions (30.000.000)
de francs CFA.

Art. 2. - Il est imprimé pour chaque liste un nombre
de bulletins de vote au moins égal au nombre des élec-
teurs inscrits majoré de vingt (20) pour cent au plus,
conformément à l'article R.57 du Code électoral.

Le nombre de documents de propagande prévus aux
articles LO. 133 et R.56 du Code électoral à la charge
de l'Etat pour chaque candidat à ce scrutin, en applica-
tion de l'article R.80, est fixé ainsi qu'il suit :

Documents de propagande concernés Format et impression Quantité

Affiches destinées à faire connaître le programme
du candidat 56 cm X 90 cm recto simple 15.000

Affiches destinées à annoncer les réunions électorales
de propagande 28 cm X 45 cm recto simple 15.000

Circulaires de propagande (profession de foi) 21 cm X 27 cm recto verso 255.000
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